
31 janvier 1925 
 

Extrait 
Prescrit par l’article 2 de l’arrêté-loi du 

1er avril 1814 
 
Par exploit de l’huissier Louis Massart, de Namur, en date du trente janvier 1915, M. l’auditeur militaire 
près le Conseil de guerre de la province de Namur a fait citer à comparaitre le jeudi douze février 1900 
vingt-cinq, à neuf heures précises, devant le Conseil de guerre de la dite province, séant au Palais de 
Justice, à Namur : 
 
Von Giese, au mois d’août 1914 : lieutenant-colonel commandant Zeil-Cuirassier Régiment n. 1 de 
l’armée allemande, dont le domicile et la résidence sont inconnus : 
 
Prévenu d’assassinats et d’incendie criminels,  
 
Pour avoir, à Bièvre, ou autre part en Belgique dans le courant du mois d’août 1900 quatorze : 
 

A. Comme auteur, coauteur ou complice : soit qu’il ait exécuté ces crimes ou ait coopéré 
directement à leur exécution ; soit que, par un fait quelconque, il ait prêté, pour l’exécution, 
une aide, telle que, sans son assistance, les crimes n’eussent pu être commis ; soit que, par 
dons, promesses, menaces, abus d’autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices 
coupables, il ait directement provoqué à ces crimes ; soit qu’il ait donné des instructions pour 
les commettre, soit qu’il ait procuré des armes, des instruments ou tout autre moyen qui ait 
servi aux crimes, sachant qu’ils devaient y servir ; soit que, hors le cas prévu par le paragraphe 
3 de l’article 66 du Code pénal, il ait, avec connaissance, aidé ou assisté les auteurs des crimes 
dans les faits qui les ont préparés ou facilités, ou dans ceux qui les ont consommés, commis, 
avec préméditation des meurtres sur les personnes de : 

 
1) Albert René, 21 ans, charron ; 2) Arnould Paul, 18 ans, cultivateur ; 3) Arnould Prosper, veuf 
de Arnould Philomène, 73 ans, journalier ; 4) Bodet Marie, épouse de Sterpin Edmond, 53 ans, 
ménagère ; 5) Colin Auguste, 19 ans, cultivateur ; 6) Compère Georges, époux de Duterme 
Odile, 32 ans, couvreur ; 7) Danloy Ovide, 41 ans, terrassier ; 8) Dorchymont Joseph, veuf de 
André, 72 ans, rentier ; 9) Duterme Théophile, 25 ans, journalier ; 10) Falmagne Martin, époux 
de Philippe Hortense, 49 ans, marchand de chevaux ; 11) Francotte Charles, 15 ans, journalier ; 
12) Jaumotte Edmond, époux de Goose Marie, 33 ans, menuisier ; 13) Jaumotte, Joseph, 38 
ans, cultivateur ; 14) Jaumotte Léon, 6 mois ; 15) Jaumotte Marie-Louise, 2 ans, tous domiciliés 
à Bièvre ; les 1er, 2e, 5e , 7e, 9e,11e et 13e célibataires ; 16) Lion1 Ernest, 48 ans, célibataire, 
domestique, domicilié à Gembes, et 17) Warnest Jovite, 57 ans, célibataire, ouvrier agricole, 
domicilité à Baillamont ; 

 

                                                           
1 Lion ou Léon ??? 


